
 
 
 
 

 
La Commission de déontologie 

 
 

DÉCLARATION D’INTÉRÊTS 
 
 
 
 
Nom :  AUGEY née CARIOFILLO   Prénom :  Dominique 

Date d'entrée en fonction en qualité de Conseiller régional :        Juillet 2021 (second 
mandat) 

En vertu de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013, constitue un conflit 
d'intérêts « toute situation d'interférence entre un intérêt public et des intérêts publics 
ou privés qui est de nature à influencer ou à paraître influencer l'exercice indépendant, 
impartial et objectif d'une fonction. » 

Sur la base du volontariat et conformément au Code de déontologie reconduit par le 
Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur dans sa délibération 21-388 du 23 juillet 
2021, les Conseillers régionaux qui ne dépendent pas de la Haute Autorité pour la 
Transparence de la Vie Publique adressent une déclaration d’intérêts au Déontologue, 
Président de la Commission de déontologie. 

La présente déclaration a pour objet de permettre aux Conseillers régionaux de mieux 
appréhender les potentielles situations de conflit d’intérêts dans lesquelles ils 
pourraient se trouver dans l’exercice de leur mandat. 

La Commission de déontologie pourra aider les élus régionaux à détecter ces 
situations, sur la base de l’examen de la présente déclaration, éventuellement 
complétée de précisions.  

Indications générales : 

Les Conseillers régionaux souhaitant des informations complémentaires peuvent 
contacter le Déontologue, Président de la commission de déontologie. 

La mention « néant » doit être indiquée dans les rubriques sans objet. 
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Adjoint au Maire de la Ville 
d’Aix en Provence 

Premier mandat 2014-2020 
Second mandat en cours. 

3050 euros brut mensuel 

 

 
9. Observations : Aucune 
 
 
Fait le : 30 août 2021 
 

  


